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Le Conseil National des Universités (CNU) joue un rôle essentiel dans la gestion des 
carrières des enseignants-chercheurs et est un garant de Qualité pour l’Enseignement et la 
Recherche. Le CNU est doté d’importantes attributions : qualification, promotion, attribution 
des congés pour recherches et conversion thématique, évaluation des PEDR et sera, dans 
la prochaine mandature, responsable de l’évaluation des dossiers scientifiques. Son 
caractère de conseil élu au deux tiers de ses membres est primordial pour permettre au CNU 
d’être une assemblée indépendante de réflexion et de propositions pour l’avenir de notre 
communauté scientifique universitaire.  
 

Les élections qui vont avoir lieu, ont donc une importance capitale. 
 
Les candidates et candidats de notre liste se réclament des valeurs défendues par 
l’association « Qualité de la Science Française » créée en 1982 autour de Laurent Schwartz 
(http://www.qsf.fr). QSF constitue depuis plus de 30 ans un forum de réflexion et de 
propositions sur l’enseignement supérieur et la recherche. Elle s’efforce d’en promouvoir la 
qualité et la créativité et d’en défendre les principes déontologiques, conditions 
indispensables au progrès de la science, au développement de l’économie, à la transmission 
et à la critique des savoirs, à la maturation démocratique des esprits. 
 
Les élus de QSF veillent à ce que le CNU exerce sa fonction dans la transparence et dans la 
légitimité scientifique. 
 

Ils s’engagent en toute transparence et objectivité à : 
- défendre notre cœur de métier d’universitaire et sa double vocation d’Enseignement et 

de Recherche. 
- oeuvrer pour que les carrières scientifiques soient plus attrayantes et favorisent 

l’épanouissement de jeunes talents. 
- promouvoir un enseignement de qualité et d’actualité et une politique de diversification 

des diplômes pour préparer les étudiants à une vie professionnelle fondée sur la 
compétence, l’indépendance, la réactivité et l’aptitude à évoluer. 

- analyser les dossiers sur des critères de qualité dans le domaine de l’Enseignement, de 
la Recherche et de la prise de Responsabilités dans l’organisation et pour le rayonnement 
de l’Université, en prenant en compte la diversité de nos disciplines et la diversité des 
établissements  

- assurer la transmission des réflexions de la section à la CP-CNU et informer l’ensemble 
des collègues des conclusions des travaux de notre section du CNU. 

 
Notre liste reflète la diversité thématique et géographique de la 32ème section  

« Chimie organique, minérale et industrielle ». 


